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1er RALLYE DE POISSY 
Dimanche 11 AVRIL 2010 

 

REGLEMENT 
 

PREAMBULE : 

 
L’Office du Tourisme de Poissy et l’association Rallye Loisirs et Découvertes sont très heureux de vous 

compter parmi les participants de ce premier Rallye Promenade de la ville de Poissy. 

Pour que cette journée se déroule bien, nous vous donnons rendez-vous  

• Le DIMANCHE 11 Avril 2010 à 8h45, ou, au plus tard 9h00 pour recevoir le numéro d’équipe et 

le questionnaire. 

• Sur le parking de la Piscine, en face de l’entrée du parc Meissonnier à Poissy. 

 

Un problème, une question ? -���� appelez le 06 71.70.11.28 

 

Pour le repas de midi, prévoyez votre pique-nique. 

 

Vous trouverez ci-après le règlement de ce rallye que nous vous demandons de lire attentivement. 

 
 

ARTICLE 1 

La simple participation à ce rallye implique le respect du présent règlement par chaque membre de 

l’équipage du véhicule régulièrement engagé. 

 

ARTICLE 2 

Cette manifestation n’est pas une compétition automobile (elle comporte d’ailleurs de grandes parties 

pédestres). Le respect du code de la route, ainsi que les règles de courtoisie et de bonne humeur qui 

régissent cette épreuve sont exigés de tous les participants. 

Il s’agit d’une « compétition » faisant appel à votre sens de l’observation (des questions vous sont posées 

sur les caractéristiques du parcours, les curiosités rencontrées, …) à votre culture générale, à votre 

adresse ou votre astuce. 

 

ARTICLE 3 

Les concurrents devront se réunir le 11 Avril 2010 à partir de 8h45 et jusqu’à 9h00 au plus tard au lieu 

précisé ci-avant. Ils devront se faire connaître auprès des organisateurs et ils se verront attribuer un 

numéro d’équipe.  

 

ARTICLE 4 

Chaque équipe sera inscrite au nom de son conducteur désigné ou, plus généralement, d’un chef d’équipe, 

notamment, lorsque le rallye est piétonnier. L’équipe peut être constituée de 2 à 5 personnes, maximum. 



 
 
ARTICLE 5 

A l’heure du départ, chaque équipage recevra un dossier comprenant : 

• Le questionnaire de l’étape N°1 de la matinée 

• Les modalités d’un jeu de communication à réaliser tout au long de la matinée 

• La liste des objets de la course au trésor 

• Des photos à découvrir tout au long de la journée, à rendre en fin de rallye. 

• Des enveloppes « secours » cachetées et numérotées à ouvrir au cas où l’équipe ne pourrait 

découvrir l’arrivée des étapes avant l’heure prévue du contrôle. Chaque enveloppe ouverte ou non 

restituée à la fin de l’étape donne lieu à des points de pénalité. 

 

ARTICLE 6 

Déroulement de l’épreuve : 

1. au départ et à l’arrivée, et bien que le rallye soit en grande partie piétonnier, le kilométrage du 

véhicule sera relevé afin de départager éventuellement les ex-aequos. Celui qui aura le moins de 

kilomètres affichés l’emportera. 

2. Au contrôle de chaque étape, l’équipe devra restituer aux organisateurs le questionnaire de l’étape 

rempli, l’enveloppe secours de l’étape, répondre aux questions posées par les organisateurs ou 

participer aux épreuves d’adresse ou pseudo  sportives… Ces épreuves  permettent de marquer des 

points selon un barème établi. 

3. A l’issue de la première demi journée, il y aura une pause pique-nique et des jeux. 

4. Fin du rallye, selon l’horaire décidé par les organisateurs, en principe, à 18h00 environ. Les 

résultats et les lots seront donnés en fin de journée au  

 

RESTAURANT « LE BATIGNOLLE » 

29 Rue du Général de GAULLE, à Poissy. 

 

ARTICLE 7 

Assurances : 

L’organisateur n’est responsable que d’un défaut d’organisation. Il décline toute responsabilité concernant 

tous les dommages matériels ou corporels qui pourraient découler de la participation à cette 

manifestation. Les participants déclarent que leur véhicule est assuré conformément à la loi française. 

 

ARTICLE 8 

Les responsables de contrôle et, d’une manière générale, tous les organisateurs sont souverains dans leurs 

jugements. Ils ne sauraient être taxés de partialité. Ainsi, aucune réclamation ne sera admise. 

 

Bonne journée ! 

 

P.S. Se munir des objets suivants : 

Carte Michelin 106, 

Une paire de jumelles, une calculette, un Dictionnaire 

…Et tout ce qui peut servir à un Rallye, notamment : Crayons, gommes, stylos, papier 

brouillon, règle, ciseaux, colle, adhésif/scotch, élastiques, ficelle, un Guide vert. 

Suffisamment de matière grise… 

…et surtout, une bonne dose de bonne humeur !…   

Bonne chance ! 

* 
* *  

 


